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 Assemblée des délégué-e-s 

Mardi 29 avril 2014 
Résolution 

 

Formation initiale  
 
Considérant: 

 

 les positions du SER et donc de la SPG ces dernières décennies demandant une 

formation initiale au niveau du Master, 

 le fait que la SPG a soutenu le passage de la formation initiale des enseignant-e-s 

primaires à l'université, puis le principe d'une formation au niveau du Master au 

moment de l'adaptation des parcours universitaires au processus de Bologne,  

 le fait que la SPG a soutenu la revendication de l'Association des étudiant-e-s de la 

formation en enseignement primaire (ADEFEP) de la mise sur pied d'un Master 

en enseignement primaire à l'université de Genève,  

 le fait que le Master en enseignement primaire a été soutenu par une prise de 

position de la Fédération des enseignants genevois (FEG),  

 la complexité croissante du métier,  

 la valorisation du métier par la formation de ses travailleurs,  

 

les délégué-e-s à l'AD de la SPG, réuni-e-s le 29 avril 2014: 

 

 s'opposent à l'idée que la formation initiale des enseignant-e-s primaires soit 

réduite d'une année, 

 demandent une formation initiale au niveau du Master pour tous les enseignant-

e-s primaires, en écho aux revendications du SER, de nos collèges alémaniques, 

allemands et autrichiens.  

 

 

 

 

 

Résolution adoptée à l'unanimité 

 


